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La Défense, le 09 avril 2018 
 
 

MESSAGE 2018 – 14 
 

Académie de police 
 
Cher(e)s collègues, 

A l’occasion du congrès du SCPN, l’attention du ministre de l’Intérieur a été formellement 
attirée sur la question de la création d’une académie de police.  

Il s'agit d'un sujet important et sensible, ce projet d'académie étant régulièrement évoqué 
par diverses organisations syndicales, dont certaines appellent de leurs vœux la création 
d’un tel établissement en invoquant des motifs parfois démagogiques, visant notamment le 
corps de conception et de direction dans sa capacité à manager les policiers qu'ils ont 
vocation à diriger. 

Nous sommes donc particulièrement vigilants et souhaitons que les autorités communiquent 
de manière officielle et ouverte sur ce sujet, de façon à ce que le SCPN puisse utilement se 
positionner et faire valoir son point de vue. 

Pour ces raisons, nous écrivons ce jour au ministre de l’Intérieur et vous transmettons en 
pièce jointe copie de notre courrier. 

Bien à vous tous  

Le secrétariat général du SCPN 

 

Secrétaire général Secrétaire général adjoint Secrétaire général adjoint 
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